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OL- 23/09/2018 

 Conseil Municipal, séance du lundi 10 Septembre 2018 : Questions BV 
 
Présents pour BVV : Jacques Lelarge, Olivier Labasse 
 
 
De l’ordre du jour du CM, nous ne retenons que quelques points en fonction des demandes d’adhérents (le 
PV officiel en fera la relation complète qui n’est pas la vocation de BVV et pour lequel l’association n’a pas 
légitimité) : 
- Création d’un poste de technicien territorial : il s’agit de la procédure pour une promotion, sans embauche. 
- Droit d’usage au profit du Syane : le local technique pour la fibre optique (arrivée programmée : cf. 
Conférence du SYANE lors de l’AG de BVV le 7 juin 2018) sera implanté à côté de l’école sur une parcelle 
de 18,63m2 (talus) mise à disposition gratuitement pour 25 ans. 
- acquisition de parcelles : 7625m2 à 1€ le m2 ; trouées : abattage d’arbres laissés sur place pour protection 
chutes de pierres 
 
 Annonces préalables O.Labasse  
- les 2 concertations préalables, sous l’égide de la CNDP (Commission nationale du débat public dont la 
présidente est Chantal Jouanno) obtenues par le Grenelle Annecy dont BVV est cofondateur, démarreront 
en octobre 2017 ; elles concernent 2 projets impactant la qualité de vie à Veyrier-du-lac : LOLA (liaison 
ouest lac d’Annecy, projet tunnel, VNU, bus) avec le report du trafic routier sur la rive Est et PDU (Plan de 
déplacement urbain) du Grand Annecy pour les transports collectifs dont les élus nous ont promis une 
amélioration notable (lignes TOP). Le trafic automobile de transit est de plus en plus pénalisant (pollution, 
bruit, dangerosité) pour les riverains. 
- les panneaux informatifs des sites patrimoniaux du villages ont été refaits (nouvelle rédaction des textes, 
adjonction de photos anciennes, ajouts de 3 nouveaux bâtiments : Pensières, Croix des Champs, Baronne) 
par l’association Veyrier Patrimoine qui organisera trois circuits de visite « au fil du temps » pour les 
Journées du Patrimoine. 
 
Questions BVV et réponses 
- affichage et communication de dates du CM : délai (trop) courts (cf. 5/09 pour le 10/09) pour s’organiser ? Il 
en a toujours été ainsi. 
- Voie verte : plusieurs personnes ont connu ou subi des accidents depuis son inauguration ; outre le choix 
de conception bidirectionnelle (Annecy le vieux au Pérouzes, Menthon à Echarvines…) la réalisation a pu en 
accroitre la dangerosité objective (barrières non adaptées à la fréquentation, signalisation absente, fléchage 
erroné comme au rond-point des Pérouzes …). Connait-on l’accidentalité et le trafic par section de façon à 
objectiver le débat ? La Mairie n’a pas ces données. BVV propose une nouvelle (3ème) réunion tripartite avec 
le CD 74 et dressera l’inventaire des points à examiner (sans se limiter à la commune). L’association 
rappelle aussi que l’incivilité n’est pas l’exclusivité des automobilistes et qu’il faudrait rappeler des règles 
simples comme le respect du code de la route pour tous les usagers, l’interdiction pour les cyclistes de rouler 
sur les trottoirs et de prendre les sens interdits dans le village, le respect des vitesses limites… Ok de 
principe de Mme le Maire. 
- « Maison bleue » (Sci Canelle). Les films bleus devaient être enlevés au 1/07/2018 ? Ils ne le seront qu’à la 
réception des travaux, laquelle a du retard ; de plus une vitre aurait été cassée ce qui décale encore. 
-Suites PLU. BVV souhaite être consultée lors de l’étude des OAP (Traverses dont celle de la Poste, Maison 
Oberkampf et centre village, La Ravoire, la route panoramique de la Corniche et celle du Mont Veyrier, les 
cheminement piétons et le balisage ad’hoc des chemins et sentiers…) en suite des mémoires déposés. Pour 
l’instant il n’y a pas de programmation, mais la Mairie prend acte, pour l’avenir, du souhait de BVV. 
- Pré au moine : procédure en cours confirmée. Merci à la Mairie pour sa réactivité. 
- Projet SM à Chavoires ? Le contrat du vendeur de voitures prendra fin entre le 15 et le 20/09, dès qu’il aura 
pu s’installer à Meythet. Les travaux commenceront dans la foulée, en conformité avec le PLU et les 
engagements de ne pas doubler le CES. 
 
 
 
 
Prochaines séances du CM : 8/10/2018 20H, Conseil Privé- 15/10/2018 à 20h30/ séance publique 


